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8. Informations sur les créances. — Les créances sont valorisées à leur valeur nominale.
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provisions pour tenir compte des difficultés de recouvrement auxquelles elles sont susceptibles
de donner lieu.
Au 30 septembre 2005, les échéances des créances étaient les suivantes :

Les créances rattachées à des participations et les créances groupe sont constituées principalement des avances de trésorerie consenties aux sociétés du
groupe.

9. Détail des produits à facturer :

10. Valeurs mobilières de placement. — Les valeurs mobilières de placement sont composées d’un portefeuille d’actions et d’obligations pour 15 345 €.
La valeur du portefeuille est de 16 411€ au 30 septembre 2005.

Notes sur le passif.

1. Capital social. — Le capital est de 2 681 400 euros, divisé en 893 800 actions de 3 euros de valeur nominale chacune.
Le capital social est entièrement libéré.

2. Informations sur les dettes. — La répartition des dettes selon leur échéance était, au 30 septembre 2005, la suivante :

Nor t ène J a rd in
S.A.

900 000 3 930 452 79,88% 1 064 707 1 064 707 22 628 533 1 186 606 3 922 750 4 300 000 1 200 000

Nortène Tunisie (en
dinars)

400 000 -335 302 92,48% 281 970 0 1 184 340 849 921 494 467

Nortène Pro 75 000 41 412 99,00% 73 190 73 190 2 127 346 95 149 104 719 500 000
SCI Bois
de la Pie

152 -146 909 100,00% 1 1 452 405 -73 353 208 902

Taux de clôture TND : 1,613621.
Taux moyen TND : 1,606736.

Créances Montant
brut

Echéance -
1 an

Echéance
+1an

Prêts et autres immobil isat ions
financières

77 464 0 77 464

C r é a n c e s c l i e n t s e t co m p t e s
rattachés (*)

140 754 140 754

Autres créances 588 792 588 792
Groupe et associés 4 722 420 4 722 420
Charges constatées d'avance 52 550 52 550
 Total 5 581 980 5 504 516 77 464
(*) Les créances clients inclus des produits à facturer pour 100 892 euros.

HT TVA TTC
Management Fees 17 265 3 118 20 383
Refacturation Foncier à NT 1 010 198 1 208
Autres refacturations (loyer, téléphone,
intérêts...)

71 757 7 545 79 301

90 031 10 860 100 892

Montant
brut

A un an au
plus

A plus d'un
an et moins
de cinq ans

A plus de
cinq ans

Emprunts et dettes auprès des établissements
de crédit

51 254 51 254

Emprunts et dettes financières diverses 34 802 34 802
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 214 525 214 525
Personnel et comptes rattachés 32 782 32 782
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3. Charges à payer :

4. Produit constaté d’avance. — Néant.

5. Situation fiscale latente :
— Allégement de la dette future d'impôt :

— Accroissement de la dette future d'impôt :

Notes sur le compte de résultat.

1. Produits d’exploitation. — Les produits d’exploitation correspondent principalement aux facturations de loyers ou de sous-locations des immeubles
ainsi que des frais de fonctionnement aux filiales occupant ces immeubles et aux facturations de prestations de holding et d’animation du groupe.

2. Résultat financier. — Les produits financiers concernant les entreprises liées s’élèvent à 1 182 909 € (dont revenus titres de participation 958 600 €).
Les charges financières concernant les entreprises liées s’élèvent à 19€.
Ils sont générés par les refacturations aux/des filiales d’intérêts sur avances de trésorerie.

3. Rémunérations allouées aux membres des organes de direction et de contrôle. — La rémunération des dirigeants sur l’année 2004/2005 est d’un
montant de 774 151 €. Celle des organes de contrôle est de 27 441 €.

4. Ventilation par catégorie de l’effectif moyen :

5. Ventilation de l’impôt sur les bénéfices :

Dettes fiscales et sociales 50 787 50 787
Etat et autres collectivités publiques 55 912 55 912
Groupe et associés 76 76
Produits constatés d'avance
 Total général 440 138 440 138

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 105 713 €

Dettes fiscales et sociales 96 373 €

Base Impôt
Charges temporairement non déductibles:
Contribution sociale de solidarité 1 861 639
Provision loyer Vélizy 140 000 48 067

141 861 48 706
Eléments à imputer:
Moins value long terme 35 222 9 158
 Total impôt latent actif 57 864

Base Impôt
Eléments de taxation éventuelle:
Reprise future des provisions sur titre 282 030 73 328
 Total impôt latent passif 73 328

Effectif moyen Personnel salarié
Cadre 2

Ventilation Avant
impôt

Impôt Après
impôt

Résultat courant 1 056 351 -34 120 1 022 231
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Une convention d’intégration fiscale entre Nortène SA et Nortène Pro est effective à compter du 1er octobre 2002.

6. Résultat exceptionnel :

Autres informations.

1. Montants concernant les entreprises liées :

2. Engagements en matière de crédit-bail. — Néant.

3. Engagements en matière de retraite. — Les salariés bénéficient, à l’occasion de leur départ à la retraite, d’une allocation proportionnelle à leur
ancienneté. Cette allocation est calculée en fonction des dispositions de la convention collective (Matières plastiques et voyageurs représentants placiers),
en tenant compte de l’espérance de vie des salariés, de l’ancienneté et de la pyramide des âges.
Le montant de l’engagement de retraite au 30 septembre 2005 est de 42 392 €.

4. Engagements donnés :
— Cautionnement par Nortène S.A. d'un montant de 4,3 millions d'euros, limité à la période du 10 août 2005 au 10 avril 2006 et ce, en garantie d'un
crédit de campagne de 10 millions d'euros sollicité par Nortène Jardin (conseil du 5 avril 2005) ;
— Cautionnement par Nortène S.A. d'un montant de 2,4 millions d'euros, limité à la période du 10 septembre 2005 au 10 avril 2006 et ce, en garantie
d'un crédit de campagne de 8,5 millions d'euros sollicité par Nortland (conseil du 5 avril 2005) ;
— Caution au profit de la BNP pour le compte de Nortène Pro à hauteur de 500 K€ ;
— Caution au profit de la BNP pour le compte de Nortène Tunisie à hauteur de 806 K€ ;
— Nantissement de 99 parts de la SCI du Bois de la Pie au profit de Locabail Immobilier.
Nortène S.A. est engagée sur un bail commercial à Vélizy Villacoublay expirant le 31 janvier 2008. Le loyer annuel hors charges est de 140 K€. Suite
au déménagement à Levallois, ces locaux sont actuellement vides et ont été rénovés. Au 30 septembre 2005, une provision de 140 K€ figure au bilan.

5. Autres informations. — Une créance sur cession des titres Nortène Technologie à Plymouth figure à l’actif pour un montant de 353 641 €.
Des actions judiciaires engagées par chacune des sociétés opposent Nortène S.A. à Plymouth.
La créance de Nortène S.A. étant fondée et la société débitrice solvable, aucune provision n’a été constatée.

VI. — Rapport général des commissaires aux comptes.

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées générales, nous vous présentons notre rapport relatif à l'exercice clos le 30 septembre
2005, sur :
— Le contrôle des comptes annuels de la société Nortène S.A., tels qu'ils sont joints au présent rapport ;
— La justification de nos appréciations ;

Résultat exceptionnel -4 518 0 -4 518
 Résultat comptable 1 051 833 -34 120 1 017 713

Sociétés intégrées fiscalement % de
détention

Résultat
fiscal de

l’exercice

Déficits
imputéssur

la base
d’impôt

Economies
de

trésorerie
pour le
groupe
fiscal

Nortène S.A. M Bénéfice
Nortène Pro F 100,00% Bénéfice 0

Charges
exceptionn

elles

Produits
exceptionn

els
Autres charges exceptionnelles 5 925
Autres produits exceptionnels 1 407

5 925 1 407

Créances 4 870 383 €

Dettes 311 €

Produits d’exploitation 693 676 €

Charges d’exploitation 5 115 €

Produits financiers 224 309 €

Charges financières 19 €
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— Les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi ;
— Les comptes annuels ont été arrêtés par le directoire. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes.
I. Opinion sur les comptes annuels. — Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent
la mise en oeuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un
audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans ces comptes. Il consiste également à apprécier les
principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l'arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d'ensemble. Nous estimons
que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l'opinion exprimée ci-après.
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle
du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.
II. Justification des appréciations. — En application des dispositions de l’article L.225-235, du Code de commerce relatives à la justification de nos
appréciations, introduites par la loi de sécurité financière du 1er août 2003, nous portons à votre connaissance l’élément suivant :
La note 3 de l’annexe précise que les titres de participation et les parts dans les entreprises liées sont dépréciés si leur valeur d’utilité est inférieure à
leur coût d’acquisition. Dans le cadre de notre appréciation, nous nous sommes assurés, en tant que besoin, que les valeurs d’utilités et les hypothèses
qui les sous-tendent ne remettent pas en cause les valeurs inscrites à l’actif de votre société.
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué
à la formation de notre opinion sans réserve, exprimée dans la première partie de ce rapport.
III. Vérifications et informations spécifiques. — Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en France,
aux vérifications spécifiques prévues par la loi.
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de
gestion du directoire, et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels.
En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation et de contrôle et à l’identité des
détenteurs du capital vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.

Paris La Défense, le 16 février 2006.

Les commissaires aux comptes :

B. —Comptes annuels consolidés.

I. — Bilan consolidé au 30 septembre 2005.
(En euros.)

KPMG Audit, Bernard Lelarge.
Département de KPMG S.A.:

Didier de Ménonville,
Associé ;

Actif 30/09/2005 30/09/2004
Valeurs
brutes

Amortisse
ments

provisions

Valeurs
nettes

Valeurs
nettes

Capital souscrit non appelé
Immobilisations incorporelles :

Autres immobilisations incorporelles 3 324 550 -891 591 2 432 959 1 918 541

 Ecart d'acquisition 1 198 710 -1 195 706 3 004 79 904
Immobilisations corporelles 19 363 910 -12 823 597 6 540 313 7 867 381
Immobilisations financières 189 916 189 916 196 730
Titres mis en équivalence

 Total actif Immobilisé (I) 24 077 086 -14 910 894 9 166 192 10 062 556

Stocks et en-cours 23 414 839 -348 822 23 066 017 19 784 143
Créances :
 Clients et comptes rattachés 19 619 868 -433 103 19 186 765 19 194 796
Autres créances 5 713 072 -5 453 5 707 619 4 632 760
Créances diverses
Valeurs mobilières de placement 15 345 15 345 15 345
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II. — Compte de résultat consolidé au 30 septembre 2005.
(En euros.)

Disponibilités 2 466 874 2 466 874 3 345 442
 Total actif circulant (II) 51 229 998 -787 378 50 442 620 46 972 486
Comptes de régularisation 1 123 872 1 123 872 1 225 588
Total actif (I + II) 76 430 956 -15 698 272 60 732 684 58 260 630

Passif 30/09/2005 30/09/2004
Capital 2 681 400 2 441 400
Primes liées au capital 1 421 793 936 193
Ecart de réévaluation
Réserves 6 068 427 5 561 785
Réserves de conversion groupe -132 183 -186 478
Résultat de l'exercice 789 343 1 592 396
 Total capitaux propres (I) 10 828 780 10 345 296

Réserves hors groupe 1 466 602 1 375 699
Réserves de conversion hors groupe -44 419 -44 637
Résultat hors groupe 53 092 403 379
 Total intérêts minoritaires (II) 1 475 275 1 734 441

Subventions d'investissement
Provisions réglementées
Emission de titres participatifs
Avances conditionnées de l'Etat
 Total autres fonds propres (III)

Provisions pour risques 225 000 233 575
Provisions pour charges 1 414 660 903 397
Provision impôts différés
Ecarts d'acquisition passifs 5 498 5 498
Total provisions pour risques et charges

(IV)
1 645 158 1 142 470

Emprunts et dettes assimilées 27 532 949 25 487 993
Fournisseurs et comptes rattachés 10 196 402 9 969 991
Autres dettes 9 047 120 9 567 494
Produits constatés d'avance 7 000 12 945
Autres comptes de régularisation
passifs
 Total dettes (V) 46 783 471 45 038 423
 Total passif (I+ II + III + IV + V) 60 732 684 58 260 630

Libellés 30/09/2005 30/09/2004
Chiffre d'affaires net 93 460 099 99 672 502
Production stockée -36 501 13 206
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III. — Tableaux des flux de trésorerie au 30 septembre 2005.
(En milliers d’euros.)

Production immobilisée
Subventions d'exploitation
Reprises provisions et amortissements transferts charges 409 857 515 700
Autres produits 76 403 106 347
 Produits d'exploitation 93 909 858 100 307 755

Achats et variation de stocks de marchandises et de matières
premières

51 742 722 53 993 578

Autres achats externes 23 708 276 24 777 823
Impôts taxes et assimilés 632 571 545 280
Charges de personnel 12 667 552 13 168 625
Dotations aux amortissements et aux provisions:
Sur immobilisations 2 292 685 1 952 406
Sur actif circulant 182 309 303 100
Pour risques et charges 108 839 63 632
Sur charges à répartir 0 496 179
Autres charges 115 050 174 073
 Charges d'exploitation 91 450 004 95 474 696
Résultat d'exploitation des sociétés intégrées 2 459 854 4 833 059

Produits financiers 73 404 168 256
Charges financières 1 580 892 1 379 626
Résultat financier -1 507 488 -1 211 370
Résultat courant des sociétés intégrées 952 366 3 621 689

Produits exceptionnels 1 322 295 205 969
Charges exceptionnelles 759 598 428 591
Résultat exceptionnel 562 697 -222 622
Résultat avant impôt des sociétés intégrées 1 515 063 3 399 067
Impôts sur les bénéfices 903 034 1 315 615
Impôts différés -307 229 -109 836
Résultat des sociétés intégrées (avant amortissements écarts
d'acquisition)

919 258 2 193 288

Quote-part résultat société mises en équivalence
Dotations reprise amortissements provisions écarts d'acquisition
sociétés intégrées

76 823 197 512

Résultat consolidé net 842 435 1 995 776

Part des minoritaires 53 092 403 379
Part du groupe 789 343 1 592 397
Nombre d'actions 893 800 813 800
Résultat part action 0,88 1,96
NB : La société n'a procédé à aucune émission d'instruments dilutifs.

Libellés 30/09/2005 30/09/2004
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IV. — Tableau de variation des capitaux propres au 30 septembre 2005.
(En euros.)

Résultat net total des sociétés consolidées 842 1 995
Elimination des charges et des produits sans incidence sur la trésorerie
ou non liés à l'activité :
Elimination des amortissements et provisions 2 419 2 652
Elimination de la variation des impôts différés -307 -110
Reprise de provisions
Elimination des plus ou moins-values de cessions -869 189
Marge brute d'autofinancement 2 085 4 726
Incidence de la variation du BFR lié à l'activité -4 655 -4 627
 Flux net généré par (affecté) l'activité (A) -2 570 99

Acquisitions d'immobilisations -1 282 -3 085
Cessions d'immobilisations 1 305 1
Incidence des variations de périmètre -18 0
Flux net provenant des (affecté aux) investissements (B) 5 -3 084

Distribution de dividendes par la société mère -716 -717
Dividendes versés aux minoritaires -241 0
Augmentation (réduction) de capital 763 -3
Incidence du taux de change sur le financement des filiales 34 76
Emissions d'emprunts (dont crédit de campagne, crédit spot) 2 252 4 838
Remboursements d'emprunts -1 759 -1 887
 Flux net provenant du (affecté au) financement (C) 333 2 307
Incidence de la variation des taux de change (D) -6 5

 Variation de trésorerie (A)+ (B) + (C)+ (D) -2 238 -673
Trésorerie d'ouverture 2 197 2 870
Trésorerie de clôture -41 2 197

30 septembre 2005 30 septembre 2004
Part du
groupe

Part des
minoritaire

s

Part du
groupe

Part des
minoritaire

s
Capitaux propres consolidés à l'ouverture 10 345 296 1 734 441 9 395 141 1 300 479
Dividendes par la société mère -716 144 -717 172
Dividendes par les filiales -241 440
Variation capital et souscription 725 600 18 500
Changement de méthode -396 142 -95 600
Variation de l'écart de conversion 18 347 2 048 29 154 2 647
Ecart de conv. financement filiales 31 556 2 563 53 515 23 273
Var. taux d'intérêt - Réserve consolidé 4 394 -4 394 -12 667 12 667
Autres variations et reclassements 26 530 6 065 4 928 -8 004
Résultat de la période 789 343 53 092 1 592 397 403 379
Capitaux propres consolidés fin de période 10 828 780 1 475 275 10 345 296 1 734 441
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V. — Annexe aux comptes annuels consolidés.

Annexe au bilan consolidé de l’exercice clos au 30 septembre 2005 dont le total est de 60 732 684 €, et au compte de résultat de la période dégageant
un bénéfice net consolidé de 842 435 €. La part du groupe dans le résultat correspond à un bénéfice de 789 343 €.Les comptes annuels couvrent la
période du 1er octobre 2004 au 30 septembre 2005.

1. – Principes, règles et méthodes comptables.
Les comptes consolidés au 30 septembre 2005 ont été établis conformément au règlement 99-02 du CRC. Une annexe complète vous est présentée
conformément aux termes du règlement précité.
Compte tenu de la date de clôture du groupe, les comptes annuels ne devront être publiés en IFRS qu’à compter du
30 septembre 2006.
La société applique le règlement CRC 2000-06 relatifs aux passifs depuis l’exercice clos le 30 septembre 2001. Elle a appliqué au titre de l’exercice
clos le 30 septembre 2005 la recommandation 2003 R01 du CNC, relative au traitement des engagements de retraite, ainsi que le règlement CRC 2004-
06, relatif aux actifs.

1.1. Méthodes de consolidation. — Les comptes des entreprises, dont le groupe Nortène détient directement ou indirectement le contrôle exclusif, ont
été consolidés par intégration globale (voir tableau 5.1).
Toutes les transactions, dettes et créances significatives entre les sociétés intégrées sont éliminées ainsi que les dividendes et profits sur stocks internes
au groupe.
Les dotations et reprises de provisions à caractère purement fiscal sont neutralisées.

1.2. Immobilisations incorporelles. — Les « immobilisations incorporelles » comprennent un goodwill pour un montant de
1 097 631 € constaté sur l’acquisition de Ubbink BV.
Ce goodwill est un actif non amortissable, soumis à un test d’ « impairment » une fois par an, au 30 septembre, lors de la clôture annuelle. Il est alors
vérifié que la valeur du goodwill n’excède pas un an d’Ebitda.
Les fonds de commerce existant dans les comptes individuels (par exemple Nortène Jardin) sont extournés en consolidation, comme le suggère R99-02.
Les frais de référencements commerciaux, auparavant traités en « charges à répartir », sont désormais inscrits en « immobilisations incorporelles » et
amortis sur la durée du contrat (règlement CRC n° 2004-06). La méthode de reclassement utilisée est celle de la « réallocation des valeurs nettes
comptables ».

1.3. Ecarts d’acquisition. — Les écarts d’acquisition sont constatés lors d’acquisition de sociétés nouvelles ou lors du rachat par Nortène S.A. de titres
de ses filiales, notamment dans le cadre de ses engagements auprès de bénéficiaires de stock-options.
Ces écarts d’acquisition correspondent à la différence entre le prix d’acquisition des titres des sociétés consolidées et la quote-part des capitaux propres
de ces sociétés consolidées revenant à la société détentrice des titres.
Les écarts d’acquisition sont amortis sur une durée de cinq ans. Certains écarts de faible montant sont amortis sur l’exercice. Il en est de même lorsqu’ils
concernent le rachat des titres dans le cadre de stock-options.

1.4. Immobilisations corporelles. — Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition et sont amorties selon le mode linéaire ou
dégressif selon les plans d’amortissement des sociétés intégrées. Seules les filiales étrangères peuvent avoir des taux d’amortissement différents de ceux
retenus par le groupe. Les dotations aux amortissements sont alors retraitées lorsque les montants sont significatifs.
Les durées d’amortissement sont, en général, les suivantes :

Les biens immobiliers et mobiliers dont le groupe a la disposition par contrat de crédit-bail ont été retraités conformément à la réglementation 99-02 et
figurent à l’actif du bilan.

1.5. Autres titres de participation. — Les titres sont enregistrés à leur coût d’acquisition et une provision pour dépréciation est constatée lorsque leur
valeur d’utilité pour le groupe devient inférieure à leur valeur d’enregistrement.
Lors d’acquisitions significatives, le groupe garde la possibilité d’activer les coûts internes nets d’impôt exposés dans le cadre des projets. Le montant
des frais internes (avant effet de l’impôt) activables est capé à 2% du prix des titres.
Les frais externes exposés lors d’acquisitions de nouvelles filiales sont rapportés aux prix d’acquisition pour les valeurs nettes d’impôt.

1.6. Autres immobilisations financières. — Elles représentent les dépôts et cautionnements nécessités par les besoins de l’exploitation.

1.7. Stocks. — Les stocks sont évalués selon les mêmes règles que celles appliquées pour l’établissement des comptes annuels des sociétés consolidés :
— Les marchandises sont valorisées au prix d’achat moyen pondéré de revient ;
— Les produits fabriqués sont valorisés au coût de production comprenant les consommations et les charges directes et indirectes de production ;
— La dépréciation des stocks est calculée en fonction de la valeur économique des produits en tenant compte de leur obsolescence technique ou
commerciale.
Les profits internes inclus dans les stocks d’ouverture et de clôture sont neutralisés.

1.8. Méthode de conversion. — Les comptes de résultat des sociétés étrangères sont convertis au cours moyen de l’exercice pour chacune des devises
concernées, les comptes de bilan sont convertis au cours de fin de période.
Les différences de conversion constatées sur les actifs représentatifs d’un investissement sont portées en écart de conversion dans les capitaux propres.
Les autres écarts de conversion sont passés en charges.

1.9. Créances. — Les créances d’exploitation sont valorisées à leur valeur nominale. Les effets escomptés non échus apparaissent en engagements hors
bilan.

Constructions 20 ans
Agencements et installations 8 à 10 ans
Installations techniques, matériels et outillages 5 à 10 ans
Matériel de transport 4 à 5 ans
Mobilier et matériel de bureau 4 à 10 ans
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Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de recouvrement auxquelles elles sont susceptibles
de donner lieu, après prise en compte des couvertures d’assurance-crédit et des sûretés réelles.

1.10. Engagements pour retraite. — Les salariés bénéficient, à l’occasion de leur départ à la retraite, d’une allocation proportionnelle à leur ancienneté.
Cette allocation est calculée en fonction des dispositions de la convention collective (matières plastiques et voyageurs représentants placiers).
Le groupe comptabilise les engagements de retraite depuis le 30 septembre 2001. Cette année, les méthodes actuarielles utilisées ont été revues dans le
cadre de la mise en application de la recommandation 2004 R01 du CNC, et sont pour l’essentiel conformes à l’IAS 19. L’impact du changement est
imputé sur les capitaux propres de clôture, aucune estimation fiable de l’impact à l’ouverture n’étant disponible.

1.11. Impôts différés. — Des impôts différés actifs ou passifs sont comptabilisés sur l’ensemble des écarts d’évaluation, à l’exception des goodwills ou
des parts de marché.
Les impôts différés actifs provenant d’écarts temporaires tels que des déficits sont comptabilisés en fonction de leur probabilité de réalisation.

2. – Périmètre de consolidation.

2.1. Entrées dans le périmètre. — Création d’une nouvelle filiale, Trent, détenue à 50% par Nortène Jardin. Au
30 septembre 2005, les impacts de ce changement de périmètre sont négligeables.

2.2. Sorties du périmètre. — Aucune sortie du périmètre n’a été constatée au cours de l’exercice. L’activité de la filiale tunisienne a été arrêtée en cours
d’année et les machines cédées.

2.3. Comparabilité des comptes. — Il n’existe pas d’événement autre que celui spécifié au point 2.1. qui ait un impact sur la comparabilité des comptes
2005 avec ceux de 2004.

3. – Notes sur le bilan.

3.1. Etat de l’actif immobilisé (en euros) :

— Acquisitions d’immobilisations incorporelles : Les frais de mise au point de nouveaux produits représentent un montant de 311 833 €. Ces frais ont
été engagés par Ubbink BV pour 204 235 € et par Trent pour 107 598 €.
Les charges à répartir existant à l’ouverture de l’exercice et qui remplissent les « critères d’immobilisation » sont reclassées en « immobilisations
incorporelles » pour un montant de 411 536 € (voir point 3.5.).
— Acquisitions d’immobilisations corporelles : Dans les acquisitions d’immobilisations corporelles figure une nouvelle extension des entrepôts de
Miramas pour un montant de 190 000 €, ainsi que les investissements courants des autres filiales.
— Sorties d’immobilisations corporelles : La sortie des immobilisations cédées par Nortène Tunisie représente 666 981 €.

— Détail des immobilisations incorporelles et écarts d’acquisition (en euros) :

Libellés Immobilisa
tions

incorporell
es

Ecart
d'acquisiti

on

Immobilisa
tions

corporelles

Immobilisa
tion

financières

Total

Valeur brute au début de l’exercice 2 423 716 1 198 814 19 287 884 196 729 23 107 143
Acquisitions d’actifs de l’exercice 968 321 0 923 507 46 951 1 938 779
Ecart de conversion -31 -104 1 224 -154 935
Sorties de l’exercice -67 456 0 -848 705 -53 610 -969 771
 Valeur brute à la clôture de l’exercice 3 324 550 1 198 710 19 363 910 189 916 24 077 086

30/09/2005 30/09/2004
F r a i s d e r e c h e r c h e e t d e
développement

772 928 562 985

Brevets/Logiciels 819 987 652 537
Goodwill 1 097 631 1 097 631
Au t r e s immob i l i s a t i ons
incorporelles (1)

634 004 110 562

Ecarts d’acquisition 1 198 710 1 198 814
Valeur brute 4 523 260 3 622 529
Amortissements cumulés -2 087 297 -1 624 084
Valeur nette 2 435 963 1 998 445
(1) Dont frais de référencements commerciaux reclassés en vertu du
règlement CRC 04-06 pour un montant de : 411 536 €.



6 mars 2006  BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES  Bulletin n° 28
— Ecarts d’acquisition : Des écarts d’acquisition sont constatés lors d’acquisition de sociétés nouvelles ou lors du rachat par Nortène S.A. de titres de
ses filiales, notamment dans le cadre de ses engagements auprès de bénéficiaires de stock-options. Le montant des écarts est calculé par différence entre
la valeur d’achat des titres et la quote-part des capitaux propres de ces sociétés revenant à la société détentrice des titres.

—Au 30 septembre 2005, les comptes d’écarts d’acquisition se décomposent comme suit, avant effet de l’écart de change :

— Détail des immobilisations corporelles :

— Immobilisations financières :

3.2. Etat des amortissements cumulés :

— Détail des amortissements des immobilisations corporelles :

Nortène S.A. Brut Amortisse
ment

antérieur

Dotation
exercice

Cumul
amortisse

ment

Valeur
résiduelle

Durée
restante

Nortène Jardin 8 400 8 400 0 8 400 0
Nortène Tunisie 3 053 3 053 0 3 053 0
Nortène Pro 14 375 8 625 2 875 11 500 2 875 1 an
Nortène Fleurs 972 692 898 502 73 948 972 450 242
Optimis 200 450 200 450 0 200 450 0
 Totaux 1 198 970 1 119 030 76 823 1 195 853 3 117
Ecart de change -260 -120 0 -147 -113
 Solde compte 1 198 710 1 118 910 76 823 1 195 706 3 004

Libellés En
propriété

En crédit-
bail

Total

Terrains 131 942 635 439 767 381
Constructions 2 733 099 3 473 973 6 207 072
Matériels 7 480 710 303 240 7 783 950
Agencements 4 605 507 0 4 605 507
 Totaux 14 951 258 4 412 652 19 363 910

Prêts 7 000 €

Autres actifs financiers 37 000 €

Dépôts et cautionnements 145 916 €

 Total 189 916 €

Libellés Amortisse
ments

immobilisa
tions

incorporell
es

Amortisse
mentsécart
d'acquisiti

on

Amortisse
ments

immobilisa
tions

corporelles

Amortisse
ments

immobilisa
tion

financières

Total

Amortissements cumulés à l'ouverture de l'exercice 505 174 1 118 910 11 420 503 0 13 044 587
Dotations de l'exercice 440 796 76 823 1 851 888 0 2 369 507
Ecart de conversion -31 -27 6 523 0 6 465
Amortissements sur immobilisations sorties (1) -54 348 0 -455 317 0 -509 665
Amortissements cumulés à la clôture 891 591 1 195 706 12 823 597 0 14 910 894
(1) Les amortissements correspondant aux immobilisations cédées par Nortène Tunisie représentent 388 972 €.
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3.3. Etats des stocks :

3.4. Etats des échéances des créances. — L’ensemble des créances est à échéance de moins d’un an :

3.5. Charges à répartir au bilan d’ouverture :

Les charges à répartir précédemment comptabilisées ont été retraitées conformément au règlement CRC n° 2004-06. Voir aussi le point 1.2.

Libellés Amortisse
ments

immobilisa
tions en

propriété

Amortisse
ments

immobilisa
tions en

crédit-bail

Total

Constructions 2 296 842 721 616 3 018 458
Matériels 5 875 331 162 799 6 038 130
Agencements 3 767 009 0 3 767 009
 Totaux 11 939 182 884 415 12 823 597

Stock au 30 septembre 2005 Brut Provision Net
septembre

2005

Net
septembre

2004
Matières premières et fournitures 48 777 0 48 777 457 158
Autres approvisionnements 0 0 0 108 826
En-cours de production de biens 36 216 0 36 216 69 832
Produits finis et intermédiaires 92 446 0 92 446 98 851
Marchandises 23 237 400 348 822 22 888 578 19 049 476
 Totaux 23 414 839 348 822 23 066 017 19 784 143

Créances au 30 septembre 2005 Total -1an +1an - 5ans + 5 ans
Clients et comptes rattachés 19 186 765 19 186 765
Autres créances 5 707 619 5 707 619
 Créances sur organismes sociaux 535 658
 Créances sur l'Etat 1 177 694
 Impôts différés- actif 1 603 965
 Autres créances d'exploitation (1) 2 390 302
Total général 24 894 384 24 894 384
(1) Dont une créance sur la cession des titres Nortène Technologies à Plymouth de 353 641 € et une créance sur garantie de
passif de 442 104 € concernant Ubbink BV. Compte tenu des actions judiciaires en cours et le cas échéant les garanties existantes,
il n’a pas été jugé nécessaire de provisionner ces montants.

Sociétés Total au
bilan

d'ouvertur
e

Retraitements suite au changement de
réglementation

Nortène Jardin 73 776
Nortland 20 331
Optimis 25 507
SCI bois 17 862
Ubbink BV 93 180
Ubbink France 56 624
 Total 287 280 Imputé sur les réserves pour leur montant

net d’impôts
Ubbink BV 411 536 Reclassé en actif incorporel
 Total à l'ouverture 698 816
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3.6. Valeurs mobilières de placement. — Les valeurs mobilières de placement sont détenues par Nortène S.A. et sont composées d’un portefeuille
d’actions et d’obligations : 15 345 €.
La valeur du portefeuille est de 16 411 € au 30 septembre 2005.

3.7. Variation des capitaux propres :

L’augmentation du capital de la société mère est consécutive à l’exercice de ses stocks options par un des dirigeants du groupe.

3.8. Provisions pour risques et charges :

— Mouvements des comptes de provisions pour risques et charges et leurs utilisations :

30 septembre 2005 30 septembre 2004
Part du
groupe

Part des
minoritaire

s

Part du
groupe

Part des
minoritaire

s
Capitaux propres consolidés à l'ouverture 10 345 296 1 734 441 9 395 141 1 300 479
Dividendes par la société mère -716 144 -717 172
Dividendes par les filiales -241 440
Variation capital et souscription 725 600 18 500
Changement de méthode -396 142 -95 600
Variation de l'écart de conversion 18 347 2 048 29 154 2 647
Ecart de conversion financement filiales 31 556 2 563 53 515 23 273
Variation taux d'intérêt - Réserve consolidé 4 394 -4 394 -12 667 12 667
Autres variations et reclassements 26 530 6 065 4 928 -8 004
Résultat de la période 789 343 53 092 1 592 397 403 379
Capitaux propres consolidés fin de période 10 828 780 1 475 275 10 345 296 1 734 441

30/09/2005 30/09/2004
Provisions pour litiges prud’homaux 0 41 000
Autres provisions 225 000 192 575
Provision pour retraite 1 414 660 903 397
Ecart d’acquisition passif 5 498 5 498

1 645 158 1 142 470

Provision
existante

30/09/2004

Dotationde
l'exercice

Reprise de
l'exercice
utilisée

Reprise de
l'exercice

non utilisée

Changeme
nt de

méthode

Variation
du

périmètre

Autres Solde au 30/
09/2005

Provision pour risque:
Litiges salariaux 41 000 41 000 0
Provision loyer 140 000 140 000
Provision garanties 36 000 36 000
Autres provisions 16 575 43 000 10 575 49 000

233 575 43 000 51 575 0 0 0 0 225 000
Provisions pour charges :
Engagement de
Retraite

903 397 65 839 8 096 453 520 1 414 660

Renouvellement d'immobilisations 0 0
903 397 65 839 0 8 096 453 520 0 0 1 414 660

 Total général 1 136 972 108 839 51 575 8 096 453 520 0 0 1 639 660

Historique
ouverture

Dotationde
l'exercice

Reprise de
l'exercice
utilisée

Reprise de
l'exercice

non utilisée

Changeme
nt de

méthode

Variation
du

périmètre

Autres Cumul au
30/09/2005
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La reprise non utilisée de 8 096 € est liée à la réduction d’effectif de Nortène Fleurs.
L’impact de la révision des méthodes de calcul actuariel est comptabilisés en déduction des capitaux propres, pour son montant net d’impôts différés.

3.9. Etats des échéances des dettes :

— Echéance des dettes :

Les principales dettes financières sont libellées en euros et les taux d’intérêts sont indexés sur l’Euribor. Il existe également des dettes financières en
Livres Sterling (1 400 000 Livres sterling).

— La dette comptabilisée sur les opérations de crédit-bail s’élève à 3 184 215 €. Les échéances sont les suivantes :

3.10. Répartition des Impôts différés :

Impact (net des charges
encourues):
Résultat d'exploitation -952 897 -108 839 7 500 8 096 -1 046 140
Résultat financier 0 0
Résultat exceptionnel -184 075 44 075 -140 000
Impact réserve -453 520 -453 520
Total général -1 136 972 -108 839 51 575 8 096 -453 520 0 0 -1 639 660

Dettes au 30 septembre 2005 Total -1an +1an - 5ans + 5 ans
Emprunts et dettes assimilées:
Emprunts et dettes établissements de
crédit

22 556 167 18 165 352 2 945 557 1 445 258

Dépôts, cautions reçus et autres 11 940 11 940
Concours bancaires 4 934 838 4 934 838
Intérêts courus 30 004 30 004

27 532 949 23 142 134 2 945 557 1 445 258

Fournisseurs 10 196 402 10 196 402 0 0
Autres dettes:
Dettes fiscales 1 283 372 1 283 372
Dettes sociales 1 246 392 1 246 392
Etat- impôt sur les bénéfices 116 161 116 161
Impôts différés – passif 309 203 309 203
Autres dettes diverses 6 091 992 6 091 992

9 047 120 9 047 120 0 0
Produits constatés d'avance 7 000 7 000 0 0
Total général 46 783 471 42 392 656 2 945 557 1 445 258

Emprunt crédit bail Total -1an +1an - 5ans + 5ans
Nortène Fleurs 26 744 16 865 9 879
Nortland 16 001 6 862 9 139
SCI Bois de la Pie 3 141 470 285 229 1 410 983 1 445 258
 Total 3 184 215 308 956 1 430 001 1 445 258

Différences
temporaire

s

Option
intégration

fiscale

Crédits
d'impôts

Reports
déficitaires

Totaux

Impôts différés actifs 254 562 387 266 0 962 137 1 603 965
Impôts différés passifs 309 203 0 0 0 309 203
 Solde -54 641 387 266 0 962 137 1 294 762
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1°) Les reports déficitaires activés concernent pour l’essentiel les filiales et activités anglaises. Leur recouvrabilité a été estimée en fonction des
opérations juridiques ou fiscales envisagées dans le futur en vue d’une remise à plat du dispositif.
2°) La convention d’intégration fiscale est parfaitement neutre sur l’impôt comptabilisé « en résultat » par chacun des membres du groupe fiscal. Aucun
allégement de charge d’impôt issu des déficits des filiales n’est comptabilisé dans les résultats de la société mère du groupe fiscal.
Deux conséquences :
— Dans les comptes sociaux de la mère du groupe fiscal : Aucune provision pour risque de restitution des économies d’impôt aux filiales déficitaires
du groupe fiscal n’est à constater, la dette vis à vis de ces filiales étant déjà enregistrée au bilan.
— En consolidation, la charge d’impôt du groupe est ajustée par l’activation des déficits des filiales fiscalement intégrées.

4. – Notes sur le compte de résultat.

4.1. Ventilation du chiffre d’affaires. — La ventilation du chiffre d’affaires par zone monétaire :

La ventilation du chiffre d’affaires par zone géographique :

Avec l’arrêt de la Tunisie, le groupe Nortène n’a plus d’activité industrielle significative. Il n’y a aucun risque de pollution dans l’air, l’eau et le sol qui
pourrait affecter l’environnement.

4.2. Marge. — La marge nette du groupe (sous-traitance et transport sur achats inclus), reste constante par rapport à 2004.

4.3. Ventilation par catégorie de l’effectif moyen. — L’effectif moyen se ventile comme suit :

La baisse des charges de personnel par rapport à l’exercice 2004 est essentiellement due à une baisse des primes accordées aux dirigeants, qui sont
déterminées en fonction des résultats.

4.4. Résultat financier. — Le résultat financier se décompose comme suit :

4.5. Résultat exceptionnel. — Le résultat exceptionnel se décompose comme suit :

Zone monétaire 30/09/2005 30/09/2004
Euro 84 141 166 84 856 389
GBP 9 318 933 14 816 113
 Total 93 460 099 99 672 502

Zone géographique 30/09/2005 30/09/2004
France 51 782 055 49 818 606
Etranger 41 678 044 49 853 896
 Total 93 460 099 99 672 502

Exercice Cadres Non cadres Total Personnel
MAD

2005 45 219 264 43
2004 47 221 268 42

Produits financiers 30/09/2005 30/09/2004
Revenus divers et escomptes 13 720 21 008
Gains de changes 59 684 147 232
Produit de cession des VMP 0 16
 Total 73 404 168 256

Charges financières 30/09/2005 30/09/2004
Intérêts emprunts, agios et escomptes 1 454 087 1 307 139
Perte de change 126 805 72 487
 Total 1 580 892 1 379 626
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4.6. Impôts sur les bénéfices. — Les différences temporaires résultant des charges incluses dans le résultat comptable d’un exercice, mais déductibles
ou imposables fiscalement au cours des exercices ultérieurs, font l’objet d’impôts différés calculés selon la méthode du report variable au taux de
34,33%, contributions exceptionnelles comprises.

—La charge d’impôts de l’exercice se décompose comme suit :

— Part d’impôt sur les bénéfices correspondant au résultat exceptionnel :

— Preuve d’impôt au 30 septembre 2005 :

— Explications :

Produits exceptionnels 30/09/2005 30/09/2004
Cession d'immobilisation (1) 1 251 582 89 174
Divers 26 638 7 126
Reprise de provisions 44 075 109 669
 Total 1 322 295 205 969

Charges exceptionnelles 30/09/2005 30/09/2004
Indemnités transactionnelles 163 181 112 127
Charges exceptionnelles sur opération de gestion 318 408 257 662
Dotation de provisions 0 41 000
VNC des immobilisations cédées (1) 278 009 17 802
 Total 759 598 428 591
(1) Dont cession des actifs de Nortène Tunisie pour 1 251 582 € en 2005.
(2) Dont sortie des VNC des actifs de Nortène Tunisie pour 278 009 € en 2005.

Charges d’impôt 30/09/2005 30/09/2004
Impôt / les résultats de l’exercice 903 034 1 315 615
Impôt différé -307 229 -109 836
 Total 595 805 1 205 779

30/09/2005 30/09/2004
Résultat exceptionnel 562 697 -222 622
Dont non fiscalisé 855 309 -9 295
Solde fiscalisé -292 612 -213 327
IS correspondant -99 693 -73 255

Résultat consolidé avant IS 1 515 063
Charge théorique d'impôt 520 121
Charge réelle d'impôt 595 805
Ecart à expliquer -75 684

Nortène Ltd - non activation (1) -231 933
Différences permanentes -65 900
Tunisie – utilisation pertes non activées 158 692
Incidence diff taux Tunisie 22 905
Incidence pallier AL/PB/BEL 78 282
Incidence diff taux UK -12 690
NSA - annulation activation -18 410
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— Intégration fiscale : Une convention d’intégration fiscale a été signée entre Nortène Jardin et ses filiales françaises. Une convention d’intégration
fiscale a été signée entre Nortène S.A. et Nortène Pro :

5. – Autres informations.

5.1. Liste des entreprises comprises dans le périmètre de consolidation :

Autres retraitement -6 630
 Total -75 684
(1) Une partie de la perte de l’exercice 2005 n’a pas été activée par prudence.

Sociétés intégrées fiscalement % de
détention

Résultat
fiscal de la

période

Déficits
imputéssur

la base
d’impôt

Economies
de

trésorerie
pour le
groupe
fiscal

Nortène Jardin M Bénéfice 0
Les Jardins de Bastien F 100,00% Bénéfice 0
Ubbink France F 100,00% Bénéfice 0
Nortland F 95,00% Bénéfice 0
Optimis F 100,00% Déficit 149 873 51 451
Nortène Fleurs F 100,00% Déficit 396 933 136 267

546 806 187 718

Sociétés intégrées fiscalement % de
détention

Résultat
fiscal de

l’exercice

Déficits
imputéssur

la base
d’impôt

Economies
de

trésorerie
pour le
groupe
fiscal

Nortène SA M Bénéfice
Nortène Pro F 99,00% Bénéfice

0 0

Entreprise Siège SIRET Activité % d'intérêt % de
contrôle

Méthodede
consolidati

on
Nortene S.A. Levallois

Perret
461 500 233 Holding Société-

mère
Société-

mère
I.G.

Nortene Jardin S.A. (NJ) Levallois
Perret

352 846 232
Négoce

d'articles de
jardinage

79,88% 79,88% I.G.

Nortene Limited Détenue à 99,25% par
NJ

Sheffield
Grande-

Bretagne

Négoce
d'articles de

jardinage

79,28% 99,25% I.G.

Les Jardins De Bastien Détenue à
100,00% par NJ

Levallois
Perret

401 463 369
Négoce

d'articles de
jardinage

79,88% 100% I.G.
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5.2. Engagements hors bilan :
5.2.1. Degré d’exposition aux risques du marché : L'activité du groupe Nortène est sensible aux augmentations des cours de matières premières et aux
fluctuations du dollar. Afin de limiter ces risques, le prix d’achat des produits est fixé ferme et définitif avec nos fournisseurs en début d'année, et une
couverture de change maximale du dollar est réalisée. Il s’agît de couvertures à terme non spéculatives (voir détail des couvertures au point 5.2.2.)

5.2.2. Engagements financiers :
— Engagements reçus : Le groupe Nortène a reçu en garantie de passif de Ubbink BV, une garantie bancaire de 1 000 000 de francs français. Cette
garantie expirera le 29 décembre 2005 ;
— Engagements donnés : Par acte du 19 août 2005, le groupe Nortène s’est engagé à acquérir la société de droit allemand Karibu. L’accord prévoit un
prix d’environ 12 millions d’euros pour l’acquisition de 100% des titres (prix révisable en fonction des résultats 2005). Suite à l’excellent exercice 2005
de Karibu, un complément de prix de 2,3 millions d’euros est demandé. Comme prévu au contrat d’acquisition, nous avons engagé un audit de ces
comptes (en particulier sur la valorisation des stocks et la validité des créances) et un arbitre indépendant fixera le prix définitif.
Les organes de direction de Karibu sont sous le contrôle de Nortène à compter du 1er octobre 2005.
Au 30 septembre 2005, le montant de la couverture du risque « dollars » est de :
— EURO/USD = 4 514 246 USD;
— GBP/USD= 600 000 USD.
Un suivi régulier est effectué par le service « Finances » sur les utilisations imputées sur les achats à terme, le solde de dollars disponibles et les
commandes en cours. Un suivi quotidien du cours du dollar est effectué par la direction financière.

5.2.3. Engagements commerciaux : Des liens privilégiés avec certains fournisseurs garantissent l’approvisionnement du groupe.

5.2.4. Les principaux baux :

Optimis détenue à 100% par NJ
Levallois

Perret
389 382 060

Fabrication
et négoce

d'articles de
jardinage

79,88% 100% I.G.

Nortene Tunisie Tunis
Tunisie Fabrication

par
extrusion

92,48% 92,48% I.G.

Nortene Pro Levallois
Perret

423 767 193 Professionn
el Négoce

99% 99% I.G.

Nortland Détenue à 95% par NJ Levallois
Perret

432 398 840 Produits en
bois

75,89% 95% I.G.

Nortene Fleurs Oyonnax 432 608 672 Négoce de
Fleurs

79,88% 100% I.G.

Ubbink Garden Détenue à 100% par
NJ Alkmaar

Hollande Négoce
d'articles de

jardinage

79,88% 100% I.G

Ubbink France Détenue à 100% par NJ
Levallois

Perret
434 963 880

Négoce
d'articles de

jardinage

79,88% 100% I.G.

Sci Bois De La Pie Levallois
Perret

424 383 610 Gestion
d’immeuble

99,00% 99,00% I.G.

Ubbink UKDétenue à 100% par NJ

Sheffield,
Grande-

Bretagne

Négoce
d'articles de

jardinage

79,88% 100% I.G.

Apollo Gardening
Sheffield,

Grande-
Bretagne

Négoce
d'articles de

jardinage

79,88% 100% I.G.

Trent Détenue à 50% par NJ
Levallois

Perret
478 127 541

Négoce
d'articles de

jardinage

39,94%
50%

I.G.
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VI. — Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés.

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées générales, nous avons procédé au contrôle des comptes consolidés de la société
Nortène S.A. relatifs à l'exercice clos le 30 septembre 2005, tels qu'ils sont joints au présent rapport.
Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Directoire. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes.
I. Opinion sur les comptes consolidés. — Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent
la mise en oeuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent pas d'anomalies significatives.
Un audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans ces comptes. Il consiste également à apprécier
les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues pour l'arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d'ensemble. Nous
estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l'opinion exprimée ci-après.
Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle
du patrimoine, de la situation financière, ainsi que du résultat de l'ensemble constitué par les entreprises comprises dans la consolidation.
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les notes 1, 1.2, 1.10, 3.5 et 3.8 qui exposent deux changements
de méthodes relatifs :
— A l’évaluation des engagements de retraites – selon la Recommandation CNC 2003 R01 ;
— Au retraitement des charges à répartir – conformément au Règlement CRC 2004-06.

II. Justification des appréciations. — En application des dispositions de l'article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos
appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants :
Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre société, nous nous sommes assurés du bien-fondé des changements
de méthodes comptables mentionnés ci-dessus et de la présentation qui en a été faite.
La note 1.2 de l’annexe expose les règles et méthodes comptables relatives à l’évaluation et la dépréciation des immobilisations incorporelles, notamment
des dépenses de développement et des parts de marché.
Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre société, nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes
comptables précisées ci-dessus et des informations fournies dans les notes de l’annexe, et nous nous sommes assurés de leur correcte application.
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des comptes consolidés, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué
à la formation de l'opinion sans réserve exprimée dans la première partie de ce rapport.
III. Vérification spécifique. — Par ailleurs, nous avons également procédé à la vérification des informations données dans le rapport sur la gestion du
groupe. Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés.

Paris La Défense et Paris, le 16 février 2006.

Les commissaires aux comptes :

Société Pays Objet
contrat

Date Loyer hors
taxes

annuel (en
euros)

Renouvelle
mentDébut Fin

Nortène S.A. France Bureaux 15/12/2003 13/12/2005 152 535 Optionnel
(*) Bureaux 01/02/1999 31/01/2008 164 657 Optionnel

Nortène Fleurs France
Bureaux et

entrepôt

01/01/2000 31/12/2008 175 680 Optionnel

Entrepôt 01/07/2004 30/06/2013 61 950 Optionnel
Entrepôt 01/01/2005 30/11/2006 27 500 Optionnel

Nortland France Bureaux 01/09/2004 31/08/2013 43 798 Optionnel
Entrepôt 01/09/2004 31/12/2005 154 833 Optionnel

Ubbink BV Pays-bas Entrepôt 05/11/1993 31/12/2008 225 857 Optionnel
Bureaux 18/12/1995 31/12/2008 192 665 Optionnel
Entrepôt 01/08/2003 31/07/2006 42 500 Optionnel

Ubbink Gmbh Allemagne Bureaux 01/06/1996 31/05/2006 90 514 Optionnel
Ubbink Bel Belgique Bureaux 15/10/1999 14/10/2008 21 347 Optionnel
Apollo Ltd UK

Bureaux et
entrepôt

01/01/1998 31/12/2012 272 000 Optionnel

Nortène Ltd UK Bureaux 01/01/1983 31/12/2008 8 823 Optionnel
(*) Bureaux vides de Vélizy. Une provision correspondant à un an de loyer figure dans les comptes.

KPMG Audit, Bernard Lelarge.
Département de KPMG S.A.:

Didier de Ménonville,


